
disparitions  
de mineurs
former pour mieux protéger



En 2022, 43 202 disparitions de mineurs ont été signalées en France 
aux forces de police et de gendarmerie, soit une disparition toutes  
les 12 minutes. Des chiffres malheureusement stables d’année en année 
et qui mobilisent des milliers de fonctionnaires partout sur le territoire.

Policiers et gendarmes : en première ligne  
face aux disparitions de mineurs
Enlèvements parentaux, disparitions inquiétantes, fugues : en France, une personne 
sur 10 a déjà été confrontée à une disparition d’enfant.

Les agents de police et de gendarmerie sont généralement les premières personnes 
vers qui se tourne la famille lorsqu’un mineur disparaît. En effet, 74% des français dé-
clarent  qu’ils contacteraient la police ou la gendarmerie en premier lieu en cas de dis-
parition d’enfant. En raison de leur rôle prépondérant, il est nécessaire que les agents 
disposent de tous les outils nécessaires pour faire face à ces situations et accompagner 
les familles.

Une disparition de mineur doit, en effet, toujours être considérée comme inquiétante. 
Elle entraîne de nombreux risques pour l’enfant et le place en situation de rupture fami-
liale qui peut avoir des conséquences à long terme sur son développement. 

Une réponse adaptée : renforcer l’accompagnement 
des familles dès le signalement de la disparition 
jusqu’au retour de l’enfant.
A l’heure actuelle, il n’existe pas de formation obligatoire consacrée aux disparitions 
de mineurs dans le cursus d’apprentissage des policiers et des gendarmes. Pourtant, 
ce besoin a été exprimé par les agents eux-mêmes lors de formations prodiguées par 
les professionnels du 116 000 Enfants Disparus dans certaines écoles de police et de 
gendarmerie. Lorsque la question leur est posée, ces derniers considèrent unanime-
ment qu’ils s’estimeraient plus aptes à répondre de manière efficace et adéquate à ces 
situations grâce à un enseignement spécifique intégré dans leur formation initiale. 

Pour limiter les risques engendrés par les disparitions de mineurs et faciliter le travail 
des fonctionnaires, nous recommandons ainsi d’intégrer des formations obligatoires 
dédiées aux disparitions des mineurs au cursus d’apprentissage des agents de police et 
de gendarmerie. 



2% des  forces de l'ordre  
connaissent le 116 000

NOUS PROPOSONS DONC DE 

Systématiser les formations sur les disparitions  
de mineurs dans les écoles de police et gendarmerie pour

  Fournir des outils aux policiers et aux gendarmes et les sensibiliser aux différentes 
situations de disparitions d’enfants ainsi qu’aux risques spécifiques qui y sont liés.

Faciliter l’accueil des familles dont l’enfant a disparu.

Repérer les violences potentielles à l’origine des disparitions  
ainsi que celles qui les ont suivies.

Simplifier le travail des forces de l’ordre en assurant une meilleure connaissance des lieux  
et dispositifs pouvant venir en aide aux familles durant le temps de l'enquête.

43 202  
signalements de disparitions de mineurs en 2022

41 518  fugues

DONT

ET

MAIS SEULES

DANS

Aucune formation obligatoire 
consacrée à la disparition des mineurs

1/3
des fugues de jeunes filles  

la prostitution est  
suspectée ou avérée

74%  
des français  

contacteraient la police 
ou la gendarmerie  

en premier lieu  
si un enfant disparaît
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Numéro d’urgence disponible 24h/24 & 7j/7
fugues · enlèvements parentaux · disparitions inquiétantes


